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SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 

Durable et d’Egalité des Territoires

Contexte règlementaire (Loi NOTRe – 07/08/15) :

Le SRADDET fixe les objectifs de moyen et long termes

sur le territoire régional sur les domaines suivants : 
• équilibre et égalité des territoires, 

• implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional, 

• désenclavement des territoires ruraux, habitat, gestion économe de l'espace, 

intermodalité et développement des transports, 

• maîtrise de l’énergie et développement des énergies renouvelables et 

récupération, 

• lutte contre le changement climatique, 

• pollution de l'air, protection et restauration de la biodiversité, 

• prévention et gestion des déchets. 
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Processus d’élaboration du SRADDET



Le SRADDET doit intégrer les schémas suivants : 
• Schéma régional des infrastructures de transports (SRIT - inexistant en région

CVL),

• Schéma régional de l’intermodalité (SRI) (à élaborer),

• Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) co-élaboré
avec l’Etat ;

• Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) (à élaborer);

• Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) co-élaboré avec l’Etat.

Le SRADDET a une portée prescriptive : 
Les SCOT et, à défaut, les plans locaux d'urbanisme (PLU), les cartes communales 
ou les documents en tenant lieu, ainsi que les plans de déplacement urbains, les 
PCAE territoriaux et les chartes des PNR :  

 prennent en compte les objectifs du SRADDET (ils ne doivent pas ignorer 
les objectifs du SRADDET)

 sont compatibles avec les règles générales du SRADDET (ils ne doivent 
pas faire obstacle à l’application des règles du SRADDET). 
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Le SRADDET est composé : 

• d’un rapport consacré aux objectifs du schéma illustrés par une carte

synthétique indicative. Il fait la synthèse de l’état des lieux de l’aménagement,

du développement durable et de l’égalité des territoires dans la région, identifie

les enjeux dans les domaines de compétence du schéma, expose la stratégie

régionale et fixe les objectifs qui en découlent.

• d’un fascicule regroupant les règles générales et les

préconisations organisées en chapitres thématiques ;

• de documents annexes dont un rapport établi dans le cadre de l’évaluation

environnemental.
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Une large concertation dans un calendrier contraint
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SRADDET : Le calendrier prévisionnel d’élaboration

2017 2018 2019

Mars 2017 

Lancement du 

SRADDET : CTAP 

et délibération

Octobre 2017  

Débat Conseil 

régional / CESER 

sur les orientations / 

objectifs du schéma
Evaluation environnementale

Décembre 2018  

Vote du projet 

de SRADDET

Fin 2019 

Adoption du 

SRADDET

2020

Mise en 

œuvre 

Janvier-Juillet 2017 :

Démocratie permanente : 

« fabriks » dans les 

bassins de vie

Novembre 2017-Juin 2018:

Concertation : Forum de lancement, 

Ateliers 360°, cercle des acteurs, 

réunions thématiques 

institutionnelles et techniques, site 

internet

Janvier-Avril 2018 :

Appel à propositions sur les règles 

générales auprès des SCOT et EPCI 

compétents en matière de PLU

Janvier-Octobre 2019 :

Consultation réglementaire : avis 

des SCOT et EPCI compétents en 

matière de PLU, de la CTAP, du 

CESER, du CGEDD puis enquête 

publique
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SRADDET : Les grandes orientations de la stratégie Régionale

1- Pour une région accueillante :

Conjuguer les forces de nos territoires au service d’un 

développement solidaire et équilibré

2 - Pour une région rayonnante :

Miser sur la qualité de vie, la vitalité de notre économie et 

la diversité de nos atouts, facteurs d’attractivité

3- Pour une région responsable :

Aménager durablement pour relever le défi de la transition 

écologique 

4 - Pour une région forte :
Affirmer les coopérations et activer les complémentarités

Une méthode pour l’action :

La démocratie permanente 
comme principe de 
l’action publique, 

la construction 
partenariale 

le suivi avec l’ensemble 
des collectivités et des 
citoyens 



Pour cela, nous disposons des éléments suivants :

• Les objectifs de la loi de transition énergétique pour une croissance verte 

(LTECV),

• La trajectoire de réduction des émissions de GES de la stratégie nationale 

bas carbone (SNBC),

• Les objectifs quantitatifs du précèdent schéma Régional Climat Air Energie 

(SRCAE) et son évaluation réalisée en 2017,

• Les données de l’Observatoire Régional de l’Energie et des GES (OREGES),

• Les objectifs quantitatifs des scénarii « 100% renouvelable » et Afterres2050 

régionalisés.
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SRADDET (volet Climat-Air-Energie) : orientation des Objectifs 

quantitatifs



La méthode :

Le prérequis à la définition des objectifs quantitatifs du volet Climat Air Energie du
SRADDET est que ceux-ci prennent à minima en compte et soient cohérents avec
les objectifs nationaux (LTECV et SNBC). La trajectoire doit prendre en compte :

• La diminution de la consommation énergétique,

• La production d’énergie renouvelable, 

• La réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre.

Dans ce contexte, la régionalisation du scénario « 100% renouvelable »
permettant d’atteindre une production énergétique 100% renouvelable en 2050
semble être la trajectoire à suivre. En effet, le triptyque Sobriété, Efficacité et
Energie renouvelable doit être obligatoirement pris en compte pour atteindre les
objectifs très ambitieux de la LTECV à l’horizon 2050 :

• Diviser par 4 les émissions de GES entre 1990 et 2050 (facteur 4),

• Réduire la consommation énergétique finale de 50% en 2050,

• Porter la part des énergies renouvelables à 32% de la consommation finale 
brute d’énergie en 2030.
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quantitatifs



À fin 2016, pour la filière Solaire Photovoltaïque :

- La puissance Totale raccordée en RCVdL était de 217 MW

(soit 3,2% de la puissance installée au niveau national – 6 772 MW)

- La production annuelle était de 244 GWh (0,24 TWh) pour une consommation
d’énergie finale totale de 68 321 GWh (68,3TWh) soit 0,35%.
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SRADDET (volet Climat-Air-Energie) : orientation des Objectifs 

quantitatifs

L’état des lieux :

 issu du bilan de l’Observatoire Régional de l’Energie des Gaz à Effet de Serre (OREGES)

Les conclusion de l’évaluation du SRCAE réalisée en

Juillet 2017 soulignent une filière dynamique et qui

s’est fortement développée depuis 2010 mais qui subit

une inflexion depuis 2015 du à :

- la baisse du prix des modules photovoltaïques,

- les tarifs de rachats / dossiers CRE
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SRADDET (volet Climat-Air-Energie) : orientation des Objectifs 

quantitatifs

Production en

Twh

Objectifs 

SRCAE

2008

Données 

OREGES

2014

Objectifs SRCAE 

2020

Objectifs SRCAE 

2050

Objectifs Scénario 

« 100% 

renouvelable »

2050

Ecarts entre objectifs 

quantitatifs SRCAE / 

« 100% renouvelable » 

2050

Solaire PV 0,001 0,19 0,29 2,32 5,7
+ 3,38 

(x2,45)

La traduction en chiffres :

Les principaux usages à l’horizon 2050 :

- Usages spécifiques de l’électricité (industriel, résidentiel, tertiaire et 
agriculture)

- Mobilité (personnes et transports de marchandises),

- Hydrogène (stockage, power to gaz, carburant)

Les perspectives de développement :

- L’autoconsommation,

- Les projets EnR Citoyens 
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SRADDET (volet Climat-Air-Energie) : orientation des Objectifs 

quantitatifs

La trajectoire jusqu’à 2050 :

• 56 Mm² en 2050, soit moins de 20 m²/hab

• Rythme moyen entre 2015 et 2050 : 0,6 m²/hab/an (= moitié 
rythme actuel en Allemagne)

• Centrale au sol : 2650 ha en 2050, soit la moitié des surfaces 
artificialisées chaque année



MERCI de Votre Attention
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